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Texte de la question

M. Alexis Corbière attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation
extrêmement préoccupante des populations kurdes dans le nord et le nord-est de la Syrie. Depuis plusieurs
semaines, de nombreuses informations concordantes font état de violences graves commises à l'encontre de
civils kurdes à la suite d'opérations militaires et de recompositions territoriales impliquant les forces syriennes,
des groupes armés alliés tolérés par la Turquie, ainsi que des factions djihadistes. Ces exactions interviennent
dans un contexte d'accords locaux censés garantir la sécurité des populations et la cessation des combats,
accords dont le non-respect répété fait craindre une aggravation rapide de la situation humanitaire. M. le député
rappelle que les forces kurdes syriennes, réunies au sein des Forces démocratiques syriennes (FDS), ont joué
un rôle décisif dans la lutte contre l'organisation État islamique, au prix de pertes humaines considérables. La
France, engagée militairement et politiquement au sein de la coalition internationale contre Daech, a elle-même
reconnu à plusieurs reprises l'importance stratégique et morale de cet engagement kurde dans la défaite
territoriale de l'organisation terroriste. À cet égard, M. le député s'interroge sur la position et les actions
concrètes de la France face aux menaces actuelles pesant sur un peuple qui fut l'un des principaux acteurs
dans la lutte contre l'État islamique sur le terrain. Il rappelle que la France dispose de leviers diplomatiques, tant
dans ses échanges avec les autorités syriennes que dans ses relations avec la Turquie et ses partenaires
internationaux et qu'elle se revendique d'une diplomatie fondée sur la défense des peuples opprimés, du droit
international humanitaire et de la protection des civils. Dans ce contexte, il souhaite savoir : quelles démarches
diplomatiques la France a engagées ou entend engager afin d'exiger le respect des accords de cessez-le-feu et
la protection effective des populations kurdes civiles ; si la France entend conditionner ses relations
diplomatiques avec les autorités syriennes et ses partenaires régionaux au respect des droits fondamentaux du
peuple kurde ; et quelles initiatives la France compte porter, notamment au niveau de l'Europe et de l'ONU pour
prévenir un nouveau massacre et garantir que les alliés de la coalition internationale contre l'État islamique ne
soient pas abandonnés.
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